
DÉBATS DES COMMUNES

Attribution de temps

M. Fenneil: Monsieur le Président, je pense que vous consta-
terez qu'il y a consentement unanime pour faire sonner le tim-
bre maintenant et procéder au vote dans 15 minutes. J'ai
l'accord des députés des autres partis.

M. le Président: Le député d'Ontario a laissé savoir à la
présidence que l'on s'entend pour passer au vote. Est-on
d'accord?

Des voix: D'accord.
M. le Président: Le vote porte sur la motion de M. Andre.

Plaît-il à la Chambre d'adopter la motion?
Des voix: D'accord.
Des voix: Non.
M. le Président: Que tous ceux qui sont en faveur de la

motion veuillent bien dire oui.
Des voix: Oui.
M. le Président: Que tous ceux qui sont contre veuillent bien

dire non.
Des voix: Non.
M. le Président: A mon avis, les oui l'emportent.
Et plus de cinq députés s'étant levés:

M. le Président: Convoquez les députés.
(La motion de M. Andre, mise aux voix, est adoptée.)

(Vote n° 92)

POUR

Députés

Andre
Bsher
Bernier
Biais
Blenkarn
Blouin
Brisco
Caldwell
Cardiff

Clark
(Brandon-Souria)

Collins
Comeau
Cooper
Corbett
Côté

(Lac-Saint-Jean)
Darling
de Cotret

Della Noce
Desjardins
Duplessis
Edwards
Fennell
Feriand
Fontaine
Fretz
Gass

Gray
(Bonaventure-ies-de-
la-Madeleine)

Greenaway
Grisé
Guilbault

(Drummond)
Hamelin
Hamilton
Hawkes
Hicks
Holtmann
Hudon
Jacques
James
Jardine
Jourdenais
Kempling
Kindy
Lawrence
Layto
Leblanc
Lesick

Lewis
MacDonald

(Kingston and
the Islands)

MacKay
Mantha
Marin
Mayer
Mazankowski
McCain
McDermid
McKenzie
McKnight
Merrithew
Moore
Nickerson
Nowlan
O'Neil
Pennock
Peterson
Porter
Redway
Reid

CONTRE

Députés

Ailmand Lapierre Rodrigt
Althouse MacLellan Rompk,
Axworthy Manly Rossi
Benjamin McDonald Skelly
Blaikie (Broadview- Tardif
Boudria Greenwood) (Rict
Cassidy Murphy Tobin
de Corneille Nicholson Turner
Dingwall (Trinity) (van
Garneau Nystrom Wadde
Gauthier Orlikow Young
Guilbault Parry

(Saint-Jacques) Penner
Hopkins Prud'homme
Hovdebo Riis
Keeper Robinson

* (1800)

M. le Président: Je déclare la motion adoptée.
Comme il est 18 heures, aux termes de l'artic

ment, la Chambre s'ajourne au lundi 27 avril 15
res, conformément au paragraphe 3(1) du Regler

(La séance est levée à 18 h 8.)
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